
Protéger votre

santé et celle

de vos

proches

Limiter les

risques de

contamination

Favoriser votre

bien-être 

au travail 

FACE À LA
GRIPPE 
Agissons dès
maintenant

L’hiver approche, et avec lui, la saison grippale ! 

Vous souhaitez vous faire vacciner contre la grippe ?

Rapprochez-vous de votre employeur  pour découvrir le

dispositif.

AGRICA PRÉVOYANCE propose un soutien financier en

remboursant intégralement l'achat du vaccin.

N’attendez plus, prenez soin de votre santé et protégez-vous

dès maintenant !

AGRICA PRÉVOYANCE - www.groupagrica.com - représente CCPMA PRÉVOYANCE (SIRET 401 679 840 00033), CPCEA (SIRET 784 411 134 00033), institutions de prévoyance régies par le code de la Sécurité sociale -

Membres du GIE AGRICA GESTION (RCS Paris n°493 373 682) – situées au 21 rue de la Bienfaisance 75008 Paris et soumises au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), dont le siège est

établi 4, place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Désormais il est possible de se faire vacciner auprès d’un
pharmacien, d’un médecin, d’une sage-femme ou d’un infirmier.
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